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à Stéphane Le Labourier
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29300 Quimperlé

Concarneau, le 1er mars 2020

Monsieur Le Labourier,

Dans  votre  courrier  du  9  février,  vous  m'aviez  demandé  d'éclaircir  la  position  de  notre
collectif sur les questions relatives à la sécurité et aux libertés publiques. Ma première réponse ne
vous avait sans doute pas permis de connaître note orientation sur ce point. Permettez moi de m'en
expliquer. D'abord, l'avancement de nos travaux collectifs ne me permettait pas à ce moment là
d'exprimer une position collective. Notre fonctionnement démocratique exige que nous prenions le
temps de délibérer ensemble des propositions que nous adoptons. Ensuite, je dois aussi reconnaître
que le thème de la sécurité a parfois été relégué au second plan de nos préoccupations, passant après
l'urgence climatique et sociale. Concarneau est par ailleurs une ville assez tranquille, il n'y a pas à
nos yeux de « problème sécuritaire ».

Malgré tout, il est capital de s'emparer du thème de la sécurité, de ne pas l'abandonner à ceux
qui spéculent sur la peur des citoyens et qui, à ce titre, mettent en péril nos libertés individuelles. La
diffusion,  au  sein  de  notre  collectif,  de  la  lettre  sur  l'interdiction  de  la  reconnaissance  faciale
sécuritaire a d'ailleurs eu pour effet d'attirer l'attention des membres de notre collectif sur les dérives
en cours, notamment sur le recueil de données. Voici donc à ce jour les réponses que je souhaite
vous donner.

D'abord,  la  sécurité  passe  par  une  politique  préventive  de  lutte  contre  les  causes  de  la
violence. La sécurité passe donc par la réduction des inégalités sociales, l'éducation et la lutte contre
les discriminations. Je vous ai déjà donné un certain nombre de réponses sur ces questions et ne
m'étendrai donc pas sur ce point ici. Nous voulons veiller à la cohésion sociale par une politique de
mixité sociale en ne laissant personne sur le bord de la route. La marginalisation matérielle, sociale
et intellectuelle des individus est le terreau de la violence et de la délinquance. Nous souhaitons
également développer une politique culturelle qui s'adresse aussi à ceux qui ne bénéficient pas d'un
accès privilégié  à  la  culture et  favoriser  la  tenue d’événements  festifs  et  conviviaux réunissant
l'ensemble  de  la  population.  Pour  nous,  la  connaissance  de  l'autre  et  le  partage  de  moments
communs sont des remparts à l'exclusion sociale et à la violence qu'elle peut engendrer.

Si nous voulons d'abord, en priorité, nous attaquer aux causes de la délinquance et de la
violence, nous n'oublions pas que la sécurité est une condition fondamentale de la liberté et qu'elle
doit donc être garantie. Le développement du sentiment d'insécurité a pour effet d'exacerber les
tendances autoritaires. Notre attachement à la démocratie exige donc que nous protégions le service
publique de police de la ville. Je veillerai à ce que la police nationale puisse assurer sa mission dans
de bonnes conditions et m'opposerai aux réductions budgétaires que subissent les services de police
depuis de nombreuses années.

Enfin, concernant la reconnaissance faciale sécuritaire, notre collectif a décidé de rejoindre
l'appel  de  l'Observatoire  des  Libertés  et  du  Numérique  demandant  au  gouvernement  son
interdiction.  Vous  pouvez  donc  compter  sur  notre  soutien.  Il  s'agit  là  d'un  enjeu  capital  des
décennies à venir et nous vous sommes gré d'être particulièrement vigilants face à l'emploi des
innovations  technologiques  pour  répondre  aux  enjeux  de  sécurité  publique.  Nous  sommes
également, à ce jour, opposés à l'utilisation de la vidéosurveillance à Concarneau. Nous doutons



fortement de son efficacité et de sa nécessité. Si un projet de vidéosurveillance devait émerger,
soyez  assurés  que  nous  mènerons  une  réflexion  citoyenne  approfondie.  Cette  question  sera
largement débattue dans la mesure où elle met en jeu les libertés individuelles. Enfin, sur le recueil
de données et les droits accordés aux forces de l'ordre, il est essentiel que celui-ci fasse l'objet d'un
contrôle citoyen et d'un débat public prolongé.

Je vous prie d'agréer Monsieur, l'expression de toute ma considération.

Elisabeth Janvier,

Pour la liste « Concarneau Solidaire et Durable »


